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ARTICLE 9

Compléter l’alinéa 20 par les mots : 

« ainsi que sur l’inclusion des élèves en situation de handicap. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Chaque établissement scolaire a vocation à accueillir tous les enfants, quels que soient leurs 
besoins. Les lycées professionnels accueillent aussi des élèves en situation de handicap.

C’est pourquoi il est indispensable que le rapport remis par le Gouvernement par rapport à la 
situation des lycées professionnels prenne aussi en compte l’inclusion des élèves en situation de 
handicap, afin que la représentation nationale puisse avoir connaissance de l’évolution de cette 
inclusion et savoir si des progrès doivent être apportés.


